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Chambre des Représentants. 

SÉA~CE DU 20 FÉVRIER t 907. 

Budget du Corps de la Gendarmrric pour l'ererciee 1907 (•). 

AMRNDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVl':RNEMENT. 

Dru'xclles, Ic l 8 février i 907. 

A Monsieur le Président de la Char,,bre des Représentants. 

MONSIEUR LE PR~SIDBNT. 

J'ai l'honneur de vous adresser uoe noie relative à divers amendements 
que M. le Ministre de la Guerre propose d'apporter au projet de Budget du 
Corps de la Gendarmerie pour l'exercice i 907. 

Par suite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élève: 

i O Pour les dépenses ordinaires, à • • • • 
2° - exceptionnelles, à 

ENSEMBLE 

. fr. 7,ü00,250 5~ 
i ,?153, ! 80 » 

. fr. 9,033,430 55 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Ministre des Finances et des Travaux publics, 
c• DB SMET Di NAEYER. 

(i) Budget, o• i, XI. 
Rapporl, n• 4-8. 
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NOTE. 

AMENDEMENTS. 

Première Seetlon. - DépenNe■
ordinaire■• 

CHAPITRE' i-. 

Eente Sectie. - Gewone 
alta;awen. 

HOOFDSTUK 1. 

AnT. 1°•. - Traitements et autres alloca-1 Anr. 1. - Jaarwedden en andere toeken 
tions et prestations, . . fr. 1,465,2/50 o5 ningen en oerstrekkinqen. fr. 7,465,250 55 

Ce crédit présente une augmentation de fr. 94,295.3;> comparativement à 
celui qui a été porté au projet de Budget. 

La dite augmentation est nécessaire ponr faire face aux dépenses résultant 
de la création de nouvelles brigades dans les localités suivantes : 

Haute-Croix, \Vatermael, Winenne, Taillis-Pré, Gooreind (WuestwezelJ, 
Cul-des-Sarts, Anseghem, Hoorebeke-Sainte-Marie, Trazegnies, Farciennes. 

· La nécessité de ces brigades étant reconnue comme très urgente, il 
convient de ne pas attendre pour les créer que l'étude d'ensemble sur 
l'augmentation de la Gendarmerie soit terminée. 

Du chef de l'installation de ces diverses brigades, l'effectif du Corps de la 
Gendarmerie sera aug men Lé de : 

t maréchal-des-logis-chef à pied; 
t premier maréchal-des-logis à cheval; 
3 maréchaux-des-Iogis à cheval; 
ö maréchaux-des-logis à pied; 
2 brigadiers a cheval; 
2 brigadiers à pied; 

~ 8 gen da rmcs à ch eva 1; 
27 gendarmes à pied; 
24 chevaux. 
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Deasl~me Sf!etlon. - Dllpe••e• 
eseeptlonn1elle•. 

CHAPITRE III. 

AnT. 4 (nouveau). - Frais d'équiptment 
et d'armement des hommes nommés aux em 
plois nouvellement créés. . fr. 24,îJo0 • 

Tweede Seetle. - ITUsonderllJke 
alt,;••en. 

HOOFDSTUK Ill. 

AnT . .t- (nieuw). - Uitrustings- en bewa 
peningskosten van de tol de nieuwgemaakte 
ambten benoemde manschnppen. fr. 24,550 • 

Celle somme est une conséquence des créations nouvelles dont il est 
question á l'article fer. 

AnT. ~ (nouveau). - Acquisition d'objets 
de couchage pour les hommes nommés aux 
emplois nouvellement créés . . fr. 8,850 • 

AnT. rs (nieuw], - Aanschaffing van 
nachtlegeringvoorwerpen voor de lol de 
nieuwgemaakle ambten benoemde man 
schappen . . . fr. 8,850 • 

Même jasti6cation qu'à l'article 4. 


